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(54) Procédé et appareil de fabrication d’un fil de découpe

(57) Ce procédé de fabrication d’un fil de découpe
comporte:
a) le déplacement (200, 204) de l’âme centrale, à l’inté-
rieur d’un bain d’électrolyte contenant des particules
abrasives et des ions d’un liant, à une vitesse V1 dans
la direction longitudinale de l’âme centrale,
b) l’application (204) d’une différence de potentiels entre
l’âme centrale en déplacement et une électrode de travail
pour provoquer le dépôt par l’électrolyse du liant et des
particules abrasives sur l’âme centrale,
- en même temps que les étapes a) et b), la création
(204), à l’aide de pales ou d’une pompe, d’un courant
d’électrolyte à l’intérieur du bain parallèlement à l’âme
centrale et dans la direction de déplacement de l’âme de
manière à entraîner la circulation de l’électrolyte le long
de l’âme centrale à une vitesse V2 non nulle égale à la
vitesse V1 à plus ou moins 5 m/min près.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé et un appareil
de fabrication d’un fil de découpe formé de particules
abrasives maintenues sur une âme centrale par un liant.
[0002] Des procédés connus comportent :

a) le déplacement de l’âme centrale, à l’intérieur d’un
bain d’électrolyte contenant les particules abrasives
et des ions du liant, à une vitesse V1 dans la direction
longitudinale de l’âme centrale, et
b) l’application d’une différence de potentiels entre
l’âme centrale en déplacement et une électrode de
travail pour provoquer le dépôt par l’électrolyse du
liant et des particules abrasives sur l’âme centrale.

[0003] Dans les procédés connus, la vitesse de dépla-
cement de l’âme centrale dans le bain d’électrolyte est
limitée généralement à moins de 5 m/min. En effet, si
l’âme centrale se déplace plus rapidement dans le bain
d’électrolyte, cela accroît les turbulences hydrodynami-
ques qui deviennent alors suffisamment fortes pour em-
pêcher ou pour décoller les particules abrasives qui se
sont déposées sur l’âme centrale avant que le liant ne
puisse les recouvrir pour les maintenir fixées sur cette
âme centrale.
[0004] De l’état de la technique est également connu
de :

- EP2277660A1,
- GB1279623A,
- US3506546A,
- US3894924A,
- EP0641872A1,
- EP0297982A1.

[0005] L’invention vise à proposer un procédé plus ra-
pide de fabrication d’un tel fil de découpe. Elle a donc
pour objet un procédé de fabrication d’un fil de découpe
conforme à la revendication 1.
[0006] Dans le procédé ci-dessus, puisque le bain
d’électrolyte se déplace à la même vitesse que l’âme
centrale, les turbulences hydrodynamiques qui apparais-
sent sont limitées même si l’âme centrale se déplace à
une vitesse supérieure à 5 m/min. Il devient donc possible
de déposer les particules abrasives sur une âme centrale
qui se déplace beaucoup plus rapidement. Le procédé
de fabrication permet donc une fabrication plus rapide
du fil de découpe.
[0007] Les modes de réalisation de ce procédé peu-
vent comporter une ou plusieurs des caractéristiques des
revendications dépendantes de procédé.
[0008] Ces modes de réalisation du procédé présen-
tent en outre l’avantage suivant :

- limiter l’écart entre les vitesses V2 et V1 à moins
de 1 m/min permet de limiter les turbulences hydro-
dynamiques et donc de déposer et de maintenir plus

de particules abrasives sur l’âme centrale qu’avec
les procédés traditionnels de fabrication.

[0009] L’invention a également pour objet un appareil
de fabrication d’un fil de découpe conforme à la reven-
dication 5.
[0010] Les modes de réalisation de cet appareil de fa-
brication peuvent comporter une ou plusieurs des carac-
téristiques des revendications dépendantes d’appareil.
[0011] Les modes de réalisation de cet appareil de fa-
brication présentent en outre les avantages suivants :

- utiliser des buses pour projeter le bain d’électrolyte
selon une vitesse non nulle perpendiculairement à
la direction longitudinale de l’âme centrale permet
d’accroître la quantité de particules abrasives qui
s’accrochent sur l’âme centrale ;

- utiliser plusieurs buses de projection uniformément
réparties le long de la périphérie permet d’augmenter
l’uniformité de la répartition des particules abrasives
sur la périphérie de l’âme centrale ;

- monter les buses déplaçables en rotation permet de
répartir les particules abrasives le long d’un parcours
prédéfini, par exemple hélicoïdal, sur la périphérie
extérieure de l’âme centrale ;

- projeter le bain d’électrolyte à une vitesse supérieure
à la vitesse V1 augmente la quantité de particules
abrasives accrochées sur l’âme centrale.

[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

- la figure 1 est une illustration schématique d’un ap-
pareil de fabrication d’un fil de découpe,

- la figure 2 est une illustration en coupe transversale
du fil de découpe fabriqué à l’aide de l’appareil de la
figure 1 ;

- la figure 3 est une illustration schématique en coupe
transversale d’une particule abrasive du fil de la fi-
gure 2 ;

- les figures 4, 5 et 7 sont des illustrations schémati-
ques de différents modes de réalisation d’un dispo-
sitif d’aimantation d’une âme centrale du fil de la fi-
gure 2 ;

- la figure 6 est une illustration schématique d’une sec-
tion de l’âme centrale du fil de la figure 2 aimantée
à l’aide du dispositif de la figure 5 ;

- les figures 8 et 9 sont des illustrations schématiques
d’un autre dispositif d’aimantation de l’âme centrale
et des particules abrasives du fil de la figure 2 ;

- la figure 10 est une illustration schématique d’un dis-
positif d’aimantation des particules abrasives de la
figure 3 ;

- la figure 11 est une illustration schématique d’un ré-
cipient contenant un bain d’électrolyte de l’appareil
de la figure 1 ;
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- les figures 12, 13 et 14 sont des illustrations sché-
matiques en coupe transversale de différents modes
de réalisation d’un jeu de buses utilisé dans le réci-
pient de la figure 11 ;

- les figures 15, 16, 17 et 18 représentent différents
modes de réalisation de la particule abrasive de la
figure 3 ;

- la figure 19 est un organigramme d’un procédé de
fabrication du fil de la figure 2 à l’aide de l’appareil
de la figure 1 ;

- la figure 20 est un organigramme d’un autre procédé
de de fabrication du fil de la figure 2.

[0013] Dans ces figures, les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments.
[0014] Dans la suite de cette description, les caracté-
ristiques et fonctions bien connues de l’homme du métier
ne sont pas décrites en détail.
[0015] Dans cette description, lorsque des valeurs de
perméabilité relative d’un matériau magnétique sont don-
nées, elles le sont pour une fréquence nulle.
[0016] Les termes « Induction magnétique » et
« aimantation » sont utilisés comme des synonymes. Les
termes « induction magnétique rémanente » ou
« rémanence magnétique » sont également utilisés com-
me des synonymes. Il s’agit de l’induction magnétique
générée, en absence de champ magnétique extérieur,
par un matériau magnétique qui a au préalable été
aimanté. Dans ce cas, on dit également que le matériau
magnétique présente une aimantation rémanente ou
qu’il est aimanté de façon permanente.
[0017] Par la suite, par « aimanter », on désigne le fait
qu’une pièce présente un moment magnétique non nul.
L’aimantation de la pièce peut être permanente, c’est-à-
dire persister même en absence de champ magnétique
extérieur. On parle alors d’aimantation permanente. La
pièce forme alors un aimant permanent si l’induction ma-
gnétique permanente à sa surface est supérieure à 0,1
mT à la température ambiante. Les matériaux utilisés
pour réaliser un aimant permanent sont généralement
des matériaux magnétiques durs. Par matériau magné-
tique dur, on désigne un matériau dont la coercitivité est
supérieure à 5mT et, de préférence, supérieure à 10mT
ou 50 mT. Généralement, il s’agit de matériaux compre-
nant une grande quantité de fer, de cobalt, de nickel et/ou
de terres rares. Par grande quantité, on désigne par
exemple le fait que plus de la moitié ou plus de 90% de
la masse du matériau est composée d’un ou d’une com-
binaison de ces éléments.
[0018] L’aimantation de la pièce peut aussi disparaître
dès que ce matériau magnétique n’est plus exposé à un
champ magnétique extérieur. Cette pièce ne présente
donc pas d’aimantation permanente. Ici, on considère
qu’une pièce est désaimantée si son aimantation perma-
nente est strictement inférieure à 0 ,1 mT et, typique-
ment, inférieure à 0,05 mT. Généralement, la pièce est
alors réalisée dans un  matériau magnétique doux, c’est-
à-dire des matériaux dont la coercitivité est strictement

inférieure à 1 mT.
[0019] La figure 1 représente un appareil 2 de fabrica-
tion d’un fil 3 de découpe. Un fil de découpe est destiné
à découper un matériau dur par frottement ou abrasion.
Ici, on considère qu’un matériau est dur si sa microdureté
sur l’échelle de Vickers est supérieure à 400 Hv50 ou
supérieur ou égale à 4 sur l’échelle de Mohs. Dans cette
description, les microduretés Vickers sont exprimées
pour une charge de 50 gramme force, c’est-à-dire pour
une force de 0,49N. Toutefois, l’homme du métier sait
qu’il faut ajuster la charge en fonction de l’épaisseur du
matériau sur lequel les mesures sont réalisées pour que
la taille de l’empreinte Vickers soit inférieure à l’épaisseur
du matériau. Ici, ce fil de découpe est destiné à découper
du silicium monocristallin ou polycristallin ou encore du
saphir ou du carbure de silicium.
[0020] Avant de décrire plus en détail l’appareil 2, le fil
3 fabriqué par cet appareil 2 est décrit en référence aux
figures 2 et 3.
[0021] Le fil 3 comporte une âme centrale 4 sur la pé-
riphérie de laquelle sont fixées des particules abrasives
6 maintenues sur l’âme centrale par un liant 8. Typique-
ment, l’âme centrale se présente sous la forme d’un fil
simple présentant une résistance à la traction supérieure
à 2 000 ou 3 000 MPa et, généralement, inférieure à 5
000 MPa.
[0022] L’allongement à la rupture de l’âme 4 est supé-
rieur à 1 % et, de préférence, supérieur à 2 %. A l’inverse,
l’allongement à la rupture de l’âme 4 ne doit pas être trop
important et, par exemple, doit rester en dessous de 10
ou 5 %. L’allongement à la rupture représente ici l’aug-
mentation de la longueur de l’âme 4 avant que celle-ci
ne se rompe.
[0023] Dans ce mode de réalisation, l’âme 4 a une sec-
tion transversale circulaire. Par exemple, le diamètre de
l’âme 4 est compris entre 70 mm et 1 mm. Le diamètre
de l’âme 4 dépend souvent du matériau que l’on souhaite
découper. Par exemple, le diamètre de l’âme 4 est com-
pris entre 200 et 450 mm ou 1 mm pour découper des
lingots de silicium tandis qu’il est compris entre 70 et 100
ou 200 mm pour découper des tranches de silicium con-
nues sous le terme anglais de « wafer ». Dans ce mode
de réalisation, l’âme 4 est réalisée dans un matériau élec-
triquement conducteur. On considère qu’un matériau est
électriquement conducteur si sa résistivité est inférieure
à 10-5 Ω.m à 20°C. Ici, l’âme 4 est également réalisée
dans un matériau magnétique dont la perméabilité rela-
tive est supérieure à 50 et, de préférence, supérieure à
100 ou 200. Par exemple, l’âme 4 est réalisée en acier
au carbone ou en acier inoxydable ferritique ou en acier
laitonné. La masse linéique m de l’âme 6 est, par exem-
ple, comprise entre 10mg/m et 500mg/m et, de préféren-
ce, entre 50mg/m et 200mg/m.
[0024] Les particules abrasives 6 forment des dents à
la surface de l’âme 4 qui vont venir éroder le matériau à
découper. Ces particules abrasives doivent donc être
plus dures que le matériau à découper.
[0025] Le diamètre de ces particules 6 est compris ente
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1 mm et 500 mm et inférieur au tiers du diamètre de l’âme
4. Ici, dans ce mode de réalisation, le diamètre des par-
ticules 6 est compris entre 10 et 22 mm pour une âme de
diamètre 0,12mm. Lorsque ces particules 6 ne sont pas
des sphères, le diamètre correspond au plus grand dia-
mètre hydraulique de ces particules.
[0026] Le liant 8 a pour fonction de maintenir les par-
ticules abrasives 6 fixées sans aucun degré de liberté
sur l’âme 4.
[0027] De préférence, le liant 8 est un liant métallique
car ces liants sont plus durs que des résines et permet-
tent donc de maintenir de façon plus efficace les parti-
cules abrasives sur l’âme 4. Ici, le liant est du nickel.
[0028] Dans ce mode de réalisation, le liant 8 est dé-
posé en deux couches successives 10 et 12. L’épaisseur
de la couche 10 est faible. Par exemple, elle est inférieure
à la moitié du diamètre moyen des particules abrasives.
Cette couche 10 permet juste de fixer faiblement les par-
ticules abrasives 6 sur l’âme centrale.
[0029] La couche 12 a une épaisseur plus importante.
Par exemple, l’épaisseur de la couche 12, dans la direc-
tion radiale, est supérieure à 0,5 fois le diamètre moyen
des particules abrasives. L’épaisseur de la couche 12
est généralement supérieure ou égale à 0,7 fois le dia-
mètre moyen des particules abrasives 6. L’épaisseur de
la couche 12 reste cependant classiquement inférieure
ou égale au diamètre moyen des particules abrasives.
[0030] Cette couche 12 permet d’empêcher l’arrache-
ment des particules abrasives 6 lorsque le fil 3 est utilisé
pour découper une pièce.
[0031] La figure 3 représente plus en détail une parti-
cule 6 abrasive. Chaque particule abrasive 6 comporte
un grain abrasif 16 réalisé dans un matériau plus dur que
le matériau à scier. Par exemple, la dureté du grain abra-
sif 16 est supérieure à 430 Hv50 sur l’échelle de Vickers
et, de préférence, supérieure ou égale à 1 000 Hv50. Sur
l’échelle de Mohs, la dureté des grains 16 est supérieure
à 7 ou 8. Par exemple, les grains 16 sont des grains de
diamant.
[0032] Chaque grain 16 est recouvert d’un revêtement
18 en matériau magnétique dont la perméabilité relative
est supérieure ou égale à 50 et, de préférence, supérieu-
re ou égale à 100. Le matériau magnétique utilisé est par
exemple un matériau ferromagnétique ou ferrimagnéti-
que. Sa température de Curie est supérieure à la tem-
pérature atteinte lors d’un dépôt électrolytique des par-
ticules abrasives 6 sur l’âme 4. De préférence, le maté-
riau est également un matériau électriquement conduc-
teur pour faciliter la fixation des particules 6 par le liant
8 sur l’âme 4. Par exemple, le matériau utilisé est de
préférence un matériau ferromagnétique comportant l’un
des éléments suivants : du fer, du cobalt, du nickel ou
un alliage de samarium-cobalt ou du Néodyme.
[0033] L’épaisseur du revêtement 18 est suffisante
pour que le volume de matériau magnétique dans la par-
ticule abrasive 6 permette de soulever cette particule
lorsqu’elle est placée dans un gradient d’induction ma-
gnétique de 30T/m et, de préférence, de 10T/m. Typi-

quement, pour cela, le volume du matériau magnétique
représente plus de 1 % ou 5 % du volume de la particule
abrasive 6. Par exemple, son épaisseur est comprise
entre 0,5 et 100 % du diamètre du grain 16 de la particule
abrasive 6 et, de préférence, entre 2 et 50 % du diamètre
du grain 16 de la particule abrasive 6.
[0034] L’épaisseur est généralement supérieure à 2,5
mm pour obtenir un revêtement 18 recouvrant plus de 90
% de la surface extérieure du grain 16.
[0035] Le revêtement 18 est par exemple déposé sur
le grain 7 par pulvérisation cathodique plus connue sur
le terme anglais de « sputtering », par électrolyse, par
dépôt chimique en phase vapeur (plus connu sur le terme
anglais de CVD : « Chemical Vapor Déposition ») ou par
électrolyse chimique sans courant.
[0036] Sur la figure 1, le sens de déroulement de l’âme
4 est représenté par une flèche F. Par la suite, l’amont
et l’aval sont définis par rapport au sens de la flèche F.
[0037] Les différents éléments de l’appareil 2 sont dé-
crits dans l’ordre où ils sont rencontrés par l’âme 4 en
suivant le sens de déroulement.
[0038] L’appareil 2 comporte une bobine 24 sur laquel-
le est enroulée l’âme 4 à revêtir des particules abrasives
6.
[0039] Ensuite, l’appareil 2 comporte éventuellement
un dispositif 26 d’aimantation de l’âme centrale 4. Des
modes de réalisation de ce dispositif sont décrits en ré-
férence aux figures 4 à 7.
[0040] Puis, l’âme 4 rencontre un point A de contact
mécanique avec un conducteur électrique 32 raccordé
électriquement à la borne négative d’une source 28 de
tension continue. Par exemple, le point A est réalisé à
l’aide d’une poulie conductrice 30 électriquement raccor-
dée à la borne négative de la source 28 par le conducteur
32. Cette poulie 30 comporte typiquement une gorge à
l’intérieur de laquelle frotte l’âme centrale 4 lorsque celle-
ci est déroulée. Par exemple, la poulie 30 est montée
libre en rotation autour d’un axe perpendiculaire à la di-
rection longitudinale de l’âme 4.
[0041] La source 28 génère un courant d’électrolyse
ie. Typiquement, la densité du courant d’électrolyse ie est
supérieure à 5 A/dm2 et, généralement, inférieure à 50
A/dm2. La densité de courant est le rapport entre la l’in-
tensité du courant ie est la surface de l’âme 4 immergée
dans le bain d’électrolyse.
[0042] L’appareil 2 comporte un récipient 34 contenant
un bain 36 d’électrolyte dans lequel est immergée l’âme
4.
[0043] Le bain 36 comprend un électrolyte 38 et les
particules abrasives 6 dispersées dans cet électrolyte.
[0044] L’électrolyte 38 est typiquement une solution
aqueuse, contenant des ions du liant 8 c’est-à-dire ici
des ions Ni2+. Par exemple, il s’agit d’une solution connue
sous le nom de « solution de Nickel de Watts ».
[0045] Une électrode 40 électriquement raccordée à
la borne positive de la source 28 est également immergée
dans le bain 36. Cette électrode forme donc une anode
tandis que la partie de l’âme 4 immergée dans le bain 36
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forme la cathode.
[0046] Typiquement, l’électrode 40 s’étend parallèle-
ment à la direction longitudinale de l’âme 4.
[0047] Éventuellement, à la place du dispositif 26 ou
en plus du dispositif 26, un dispositif 44 d’aimantation
des particules abrasives 6 et de l’âme 4 immergée dans
le bain 36 est prévu à proximité de ce bain 36. Un mode
de réalisation de ce dispositif 44 est décrit en référence
aux figures 8 et 9.
[0048] En aval du bain 36, l’appareil 2 comprend un
autre point B de contact mécanique entre l’âme 4 et un
conducteur électrique 46. Le conducteur 46 est électri-
quement raccordé à la borne négative de la source 28.
Le point de contact est par exemple réalisé à l’aide d’une
poulie 48. Cette poulie 48 est typiquement identique à la
poulie 30.
[0049] A la sortie du bain 36, l’âme centrale 4 est re-
couverte des particules abrasives 6 maintenues sur cette
âme centrale par la couche 10. Pour renforcer l’adhésion
des particules abrasives 6 sur l’âme centrale, l’appareil
2 comporte un second récipient 50 contenant un bain 52
d’électrolyte dans lequel est de nouveau immergée l’âme
centrale 4 pour déposer la couche 12 de liant.
[0050] Le bain 52, contrairement au bain 36, est dé-
pourvu de particules abrasives. Le bain 52 est essentiel-
lement formé du liant 8 c’est-à-dire ici d’une solution com-
portant des ions Ni2+.
[0051] Le récipient 50 comporte une électrode 54 rac-
cordée à la borne positive d’une source 56 de tension
continue. Cette électrode 54 forme donc une anode.
[0052] La borne négative de la source 56 est raccordée
à deux points de contact mécanique C et D entre l’âme
centrale 4 et des conducteurs électriques 58 et 60. Ces
points de contact C et D sont situés, respectivement, en
amont et en aval du bain 52. Ils sont chacun réalisés à
l’aide de poulies, respectivement 62 et 64. Ces poulies
62 et 64 sont par exemple identiques à la poulie 30.
[0053] A la sortie du bain 52, la couche 12 a été dépo-
sée.
[0054] Les pointillés en aval de la poulie 64 indiquent
qu’éventuellement d’autres dispositifs peuvent être intro-
duits dans l’appareil 2 pour appliquer des traitements
supplémentaires au fil fabriqué. Ces traitements étant
conventionnels, ceux-ci n’ont pas été représentés ici.
[0055] Enfin, le fil 3 est enroulé sur une bobine 68. La
bobine 68 est entraînée en rotation par un moteur 70
pour tirer le fil à travers les bains d’électrolyte 36 et 52.
[0056] La figure 4 représente plus en détail un mode
de réalisation possible du dispositif 26 d’aimantation de
l’âme 4. Le dispositif 26 a pour fonction d’aimanter de
façon permanente l’âme centrale de manière à ce que
celle-ci présente un moment magnétique le long d’une
direction radiale de l’âme 4. Cette aimantation perma-
nente  crée une induction magnétique permanente à la
surface de l’âme 4 au moins supérieure à 0 ,1 mT ou 0,4
mT et, de préférence, supérieure à 0,5 mT. Pour aimanter
de façon permanente l’âme 4, le dispositif 26 applique
un champ magnétique continu de forte intensité sur l’âme

4. Par induction magnétique de forte intensité, on dési-
gne ici une induction magnétique dont l’intensité est su-
périeure à 0,1 T et, de préférence, supérieure à 0,5 ou
1 T. Par champ magnétique de forte intensité, on désigne
un champ magnétique dont l’intensité est supérieure à
800A/m et, de préférence, supérieure à 4kA/m ou 8kA/m.
Dans le cas du dispositif 26, ce champ magnétique de
forte intensité est appliqué parallèlement à une direction
radiale de l’âme 4.
[0057] A cet effet, le dispositif 26 comporte une bobine
80, dans laquelle circule un courant continu, enroulée
autour d’un noyau magnétique 82. Les extrémités de la
bobine 80 sont raccordées à une source de courant con-
tinu 84.
[0058] Le noyau 82 est en forme de « C ». Les extré-
mités de ce noyau 82 se resserrent l’une en face de l’autre
pour former un entrefer 84. L’âme 4 traverse cet entrefer
84 au fur et à mesure qu’elle est déroulée dans le sens
de déroulement. Le dispositif 26 crée donc un moment
magnétique radial avec un seul pôle sud et un seul pôle
nord diamétralement opposé sur la périphérie de l’âme
centrale. Ce pôle nord et ce pôle sud s’étendent dans la
direction longitudinale de l’âme centrale.
[0059] Le fait d’aimanter l’âme centrale de façon per-
manente permet d’attirer plus fortement et plus rapide-
ment les particules abrasives sur cette âme centrale. De
plus, et éventuellement, cela permet de se passer du
dispositif 44 d’aimantation. Dans ce dernier cas, c’est
l’âme centrale elle-même qui constitue la source d’induc-
tion magnétique apte à attirer les particules abrasives.
[0060] La figure 5 représente un dispositif 90 d’aiman-
tation de l’âme centrale susceptible d’être utilisé à la pla-
ce du dispositif 26. Ce dispositif 90 est apte à créer une
alternance, sur la périphérie de l’âme 4, de plusieurs pô-
les sud et plusieurs pôles nord. Par exemple, dans ce
mode de réalisation, le dispositif 90 comporte trois
noyaux magnétiques 92 à 94 en forme de « C » répartis
autour de la périphérie de l’âme 4. Ici, ces noyaux 92 à
94 sont dans un même plan perpendiculaire à la direction
longitudinale de l’âme 4. Les extrémités de chacun des
noyaux sont tournées vers une portion respective de
l’âme 4 et situées suffisamment à proximité de cette âme
4 pour que les lignes de champ de chacun des noyaux
se rebouclent par l’intermédiaire de l’âme 4.
[0061] Le dispositif 90 comprend également des bobi-
nes 96 à 98 pour générer dans chacun des noyaux 92 à
94 un champ magnétique de forte intensité. Chaque bo-
bine 96 à 98 est raccordée à une source de courant 100
à 102 respective.
[0062] La figure 6 représente la répartition des pôles
sud et nord sur la périphérie de l’âme 4 créée à l’aide du
dispositif 90. Sur cette figure, les carrés en pointillés
autour d’un « S » représentent des pôles sud tandis que
ces mêmes carrés en pointillés  autour d’un « N » repré-
sentent un pôle nord. Pour obtenir la répartition des pôles
sud et pôles nord représentée sur la figure 6, le sens du
courant généré par les sources 100 à 102 a été inversé
à intervalles de temps régulier. Ainsi, en plus d’obtenir
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une alternance de pôles sud et de pôles nord le long de
la périphérie de l’âme 4, on obtient en même temps une
alternance de pôles sud et de pôles nord dans la direction
longitudinale de cette âme 4. La répartition de plusieurs
pôles sud et pôles nord sur la périphérie de l’âme 4 per-
met de favoriser une orientation des particules aimantées
déposées sur l’âme 4 au détriment d’une autre.
[0063] La figure 7 représente un dispositif 104 d’aiman-
tation de l’âme centrale 4. Ce dispositif 104 peut être
utilisé en lieu et place du dispositif 26. Contrairement au
dispositif précédemment décrit, ce dispositif 104 aimante
l’âme centrale de façon permanente uniquement dans la
direction longitudinale de l’âme 4. L’aimantation perma-
nente de l’âme 4 dans sa direction longitudinale est alors
typiquement supérieure à 1 ou 4mT. En effet, l’âme 4
ainsi aimantée présente sur sa surface une aimantation
permanente dans la direction radiale dont l’intensité est
supérieure à 0,1 ou 0,4 mT. Sur la figure 7, cette aiman-
tation permanente radiale est représentée par des flè-
ches 105.
[0064] De plus, cette aimantation radiale est assez uni-
formément répartie sur la périphérie de l’âme 4, ce qui
favorise une répartition homogène des particules abra-
sives 6 sur toute la périphérie de cette âme 4.
[0065] Par exemple, le dispositif 104 comporte un so-
lénoïde 106 enroulé autour d’un axe 107. Le solénoïde
106 est raccordé à une source 108 de courant continu
pour générer un champ magnétique de forte intensité.
L’âme 4 traverse le solénoïde 106 le long de l’axe 107
lorsqu’elle est déroulée.
[0066] Les figures 8 et 9 représentent plus en détail le
dispositif 44 d’aimantation. Le dispositif 44 comporte plu-
sieurs sources de champ magnétique continu. Chaque
source de champ magnétique crée un moment magné-
tique dans l’âme 4 permettant d’attirer les particules abra-
sives sur celle-ci. Ici, les différentes sources de champ
magnétique sont réalisées à l’aide d’un même groupe
d’aimants permanents déplaçable entre une première
position, représentée sur la figure 8 et une seconde po-
sition représentée sur la figure 9. Pour simplifier les figu-
res 8 et 9, seul un aimant permanent 110 a été repré-
senté. Cet aimant permanent génère une induction ma-
gnétique permanente supérieure à 0,1 T ou un champ
magnétique supérieur à 800A/m ou 4kA/m ou 8kA/m .
[0067] Dans la première position, les lignes de champ
110A de l’aimant 110 traversent de part en part la section
transversale de l’âme 4 de manière à ce que celle-ci pré-
sente un premier moment magnétique parallèle à une
première direction radiale représentée sur la figure 8 par
une flèche M1. Dans la seconde position représentée
sur la figure 9, l’aimant 110 est déplacé dans une position
telle que ses lignes de champ 110A traversent l’âme 4
de manière à ce que celle-ci présente un  moment ma-
gnétique parallèle à une seconde direction radiale repré-
sentée par une flèche M2 sur cette figure 9. La direction
M1 est décalée angulairement par rapport à la direction
M2 d’un angle compris entre 20° et 160° et, de préféren-
ce, compris entre 75° et 115°. Ici, cet angle est égal à

90° à 65° près.
[0068] Le dispositif 44 comporte ici un actionneur 112
apte à déplacer l’aimant 110 entre ses première et se-
conde positions.
[0069] La figure 10 représente un dispositif 114
d’aimantation, par l’âme 4, des particules abrasives 6
présentes dans le bain 36. Ce dispositif 114 peut être
utilisé en plus ou à la place des dispositifs 26 et 44. Le
dispositif 114 comprend une source de courant 116 rac-
cordée électriquement aux points de contact A et B par,
respectivement, des conducteurs électriques 117 et 118.
Par exemple, le contact mécanique entre l’âme 4 et les
conducteurs 117 et 118 est assuré via les poulies 30 et
48 précédemment décrites. La source 116 permet de
faire circuler un courant continu ia d’aimantation. Le cou-
rant ia se superpose au courant ie d’électrolyse mais,
contrairement à ce dernier, l’intensité de ce courant ia
reste constante dans toute la portion de l’âme 4 immer-
gée dans le bain 36. Ainsi, l’âme 4 génère une induction
magnétique qui aimante les particules abrasives 6 de
sorte que celles-ci sont ensuite attirées vers l’âme 4. Ain-
si, dans ce mode de réalisation, c’est l’âme 4 qui forme
la source d’induction magnétique qui attire les particules
abrasives sur elle. Dans ce mode de réalisation, de pré-
férence, le conducteur 46 est omis pour que le courant
d’électrolyse ie et le courant d’aimantation ia s’addition-
nent à l’intérieur de l’âme 4.
[0070] La figure 11 représente plus en détail un mode
de réalisation du récipient 34. Les différents aménage-
ments de ce récipient permettent d’accélérer la vitesse
à laquelle l’âme 4 se déplace dans le bain 36 sans dimi-
nuer ou en augmentant la quantité de particules abrasi-
ves déposées sur l’âme 4. Pour simplifier la figure 11,
l’électrode 40 n’a pas été représentée.
[0071] Le récipient 34 comprend un conduit rectiligne
120 dans lequel circule le bain 36 parallèlement à une
direction X. La direction X est parallèle à la direction lon-
gitudinale de l’âme 4 et dirigée dans le sens F. Cette
direction X forme avec des directions Y et Z un repère
orthogonal. Le sens de circulation du bain 36 dans le
récipient 34 est représenté par des flèches. Le conduit
120 s’étend depuis une extrémité amont 122 jusqu’à une
extrémité aval 124.
[0072] L’âme 4 traverse le conduit 120 depuis l’extré-
mité 122 jusqu’à l’extrémité 124 de manière à être im-
mergée à l’intérieur du bain 36.
[0073] Le récipient 34 comprend également des con-
duits de retour pour ramener le bain 36 de l’extrémité
124 vers l’extrémité 122. Pour simplifier la figure 11, seuls
deux conduits 126 et 128 de retour ont été représentés.
[0074] Les conduits 126 et 128 s’étendent entre les
extrémités 122 et 124. Ils débouchent dans l’extrémité
122 au travers d’un jeu 130 de buses de projection. Les
buses du jeu 130 forment des jets de bain 36 qui viennent
heurter l’âme 4 avec une  vitesse non nulle dans une
direction radiale à l’âme 4. Typiquement, la composante
radiale V3 de cette vitesse est supérieure à V1/2 ou 3V1/
4 ou égale à V1, où V1 est la vitesse de déplacement de
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l’âme 4 à l’intérieur du bain 36. De préférence, la com-
posante V3 est également inférieure à 1,5V1. Si la com-
posante V3 de la vitesse est supérieure à 50% de la vi-
tesse V1, alors la quantité de particules abrasives appro-
chant le fil, puis accrochées sur celui-ci, est suffisante.
Si la composante V3 est supérieure à 150% de la vitesse
V1, alors des turbulences sont créées, et malgré le grand
nombre de particules approchant de l’âme, la quantité
de particules accrochées sur l’âme n’est pas nécessai-
rement accrue. Par exemple, la composante radiale de
la vitesse de projection est supérieure à 1 m/min et, de
préférence, supérieure à 10 ou 60 m/min. Le fait de pro-
jeter le bain 36 sur l’âme 4 dans une direction radiale
permet d’augmenter la quantité de particules abrasives
déposées sur cette âme 4 par rapport à une situation
identique où de telles buses ne seraient pas utilisées.
[0075] L’appareil 2 comprend également un dispositif
132 pour faire avancer le bain 36 à une vitesse V2 pa-
rallèle à la direction X dans le conduit 120. Ici, le dispositif
132 est par exemple formé de pompes d’aspiration du
bain 36. Chacune de ces pompes étant montée dans l’un
des conduits 126 et 128.
[0076] Le dispositif 132 est réglé pour que la vitesse
V2 du bain 36 parallèlement à la direction X dans le con-
duit 120 soit égale à la vitesse V1 de l’âme 4 qui se dé-
place à l’intérieur du conduit 120. Ici, on considère que
la vitesse V2 est égale à la vitesse V1 si celles-ci sont
égales à 65 m/min et, de préférence, à 61 m/min ou 20
cm/min.
[0077] La vitesse V2 du bain 36 est mesurée à 1 ou 2
mm de distance de la périphérie de l’âme 4 et à plus de
1 ou 2 mm des parois du conduit 120.
[0078] Typiquement, la vitesse V1 est supérieure à 6
m/min ou 10 m/min et, de préférence, supérieure à 30
ou 50 m/min.
[0079] La figure 12 représente plus en détail le jeu 130
de buses en coupe transversale. Le jeu 130 comporte
plusieurs buses 140 de projection du bain 36 sur l’âme
4. Chaque jet provoqué par une buse 140 est représenté
par une flèche sur la figure 12. Dans ce mode de réali-
sation, les buses 140 sont uniformément réparties le long
de la périphérie de l’âme 4. Cela permet de répartir plus
uniformément les particules abrasives sur la périphérie
de l’âme 4. Typiquement, l’extrémité des buses 140 est
à moins de 5 mm et, de préférence, à moins de 1 mm de
la périphérie de l’âme 4. Ici, les buses 140 sont par exem-
ple des trous aménagés dans une paroi circulaire 142.
Les buses 140 sont réparties le long d’une portion im-
mergée de l’âme 4. Cette portion représente typiquement
moins de la moitié ou du quart de la totalité de la longueur
de l’âme 4 immergée dans le bain 36. La portion où se
trouvent les buses 140 est en amont de la portion immer-
gée de l’âme 4 dépourvue de buse.
[0080] La figure 13 représente un jeu 150 de buses qui
peut être utilisé en lieu et place du jeu 130. Ce jeu 150
est identique au jeu 130 sauf que la répartition des buses
140 n’est pas uniforme le long de la périphérie de l’âme
4. Par exemple, ici, les  buses 140 sont disposées uni-

quement dans un plan supérieur et un plan inférieur si-
tués, respectivement, au-dessus et en dessous de l’âme
4.
[0081] La figure 14 représente un jeu 160 de buses
susceptible d’être utilisé en lieu et place du jeu 130. Ce
jeu 160 est identique au jeu 130 sauf que les buses 140
sont uniformément réparties uniquement en vis-à-vis de
deux secteurs angulaires de l’âme 4 diamétralement op-
posés. Typiquement, chaque secteur angulaire s’étend
sur plus 10° ou 25°. Ces deux secteurs angulaires sont
séparés l’un de l’autre par des secteurs angulaires dé-
pourvus de buse qui s’étendent, chacun, sur plus de 10°
ou 25°. De plus, dans ce mode de réalisation, un action-
neur 162 est prévu pour déplacer en rotation le jeu 160
autour d’un axe 164 parallèle à la direction X. Ici, l’axe
164 est confondu avec l’axe de l’âme 4. Une flèche K
représente le sens de rotation des buses 140 autour de
l’âme 4. Le jeu 160 permet de répartir les particules abra-
sives 6 sur un parcours hélicoïdal le long de la périphérie
extérieure de l’âme 4.
[0082] Les figures 15 à 18 représentent d’autres mo-
des de réalisation possibles pour les particules abrasives
6. Par exemple, la figure 15 représente une particule
abrasive 170 identique à la particule 6 sauf que le revê-
tement 18 est remplacé par un revêtement 172. Le re-
vêtement 172 est identique au revêtement 18 sauf que
celui-ci est aimanté de façon permanente de manière à
présenter une induction magnétique permanente à sa
surface supérieure ou égale à 0,1 ou 1 mT et, de préfé-
rence, supérieure ou égale à 5 mT dans une direction
normale à sa surface. Lorsque la particule abrasive 170
est utilisée en lieu et place de la particule abrasive 6, les
dispositifs d’aimantation 26, 44 et 114 peuvent être omis.
C’est alors la particule 170 elle-même qui forme la source
d’induction magnétique capable d’attirer cette particule
sur l’âme 4. Ce qui vient d’être indiqué pour la particule
170 s’applique également aux autres modes de réalisa-
tion suivants de la particule abrasive.
[0083] La figure 16 représente une particule abrasive
176. La particule 176 est entièrement réalisée dans un
matériau ferromagnétique ou ferrimagnétique plus dur
que le matériau à couper. Par « entièrement réalisée »,
on désigne le fait que le matériau ferromagnétique ou
ferrimagnétique représente plus de 90 % et, de préfé-
rence, plus de 95 ou 97 % de la masse de la particule
abrasive. Dans ce mode de réalisation, il n’est pas né-
cessaire de recouvrir la particule abrasive d’un revête-
ment. Par exemple, le matériau ferromagnétique utilisé
est le CrO2 dont la dureté est supérieure à celle du sili-
cium et qui conserve ses propriétés magnétiques jusqu’à
une température de Curie d’environ 80°C.
[0084] La figure 17 représente une particule abrasive
180 formée d’un noyau magnétique 182 et revêtue d’un
revêtement 184 formant une couche abrasive.
[0085] Enfin, la figure 18 représente une particule
abrasive 190 formée de fragments 192 d’un matériau
abrasif liés les uns aux autres par un matériau magnéti-
que 194. Par exemple, les fragments sont des fragments
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de diamant, tandis que le matériau liant ces différents
fragments entre eux pour former la particule 190 est du
cobalt.
[0086] Le fonctionnement de l’appareil 2 va mainte-
nant être décrit en référence au procédé de la figure 19.
Lors d’une étape 200, l’âme 4 est déroulée de la bobine
24 par le moteur 70. Par exemple, l’âme 4 est déroulée
à une vitesse supérieure à 6 m/min et, de préférence,
supérieure à 10, 30, 40 ou 60 m/min. Chaque section de
l’âme 4 se déplace et subit alors successivement les éta-
pes suivantes.
[0087] Éventuellement, lors d’une étape 202, l’âme
centrale 4 est aimantée de façon permanente par le dis-
positif 26, 90 ou 104.
[0088] Ensuite, lors d’une étape 204, les particules
abrasives et le liant 8 sont déposés sur l’âme 4. Dans ce
mode de réalisation, les particules abrasives 6 et la pre-
mière couche 10 de liant sont déposées en même temps
par électrolyse dans le récipient 34. A cet effet, lors de
l’étape 204, la source 28 applique une différence de po-
tentiels entre l’électrode 40 et la portion immergée de
l’âme 4. En même temps, le dispositif 132 propulse le
bain 36, à l’intérieur du conduit 120, parallèlement à l’âme
4, de manière à créer un courant d’électrolyte le long de
l’âme 4 qui se déplace à une vitesse V2 non nulle égale
à la vitesse V1 à plus ou moins 5 m/min près. Le fonc-
tionnement du dispositif 132 entraîne également la pro-
jection par les buses 140 du bain 36 sur l’âme 4.
[0089] Éventuellement, en parallèle, lors d’une étape
206, les particules 206 présentent dans le bain 36 sont
soumises à un champ magnétique extérieur pour les at-
tirer sur l’âme 4. Lors de cette étape, le champ magné-
tique extérieur peut être créé par le dispositif 44. Dans
ce cas, le champ magnétique extérieur aimante égale-
ment l’âme centrale 4 et les particules abrasives 6. Ty-
piquement, le dispositif 44 est mis en oeuvre si l’étape
202 n’a pas été mise en oeuvre. A l’inverse, si l’étape
202 est mise en oeuvre, de préférence, le dispositif 44
n’est pas mis en oeuvre.
[0090] Lors de l’étape 206, le champ magnétique ex-
térieur peut aussi être créé par le dispositif 114. Le dis-
positif 114 peut être utilisé en plus des dispositifs 26, 90,
104 ou 44 ou à la place de ces dispositifs.
[0091] Lors de l’étape 206, les particules abrasives
sont attirées vers l’âme centrale et maintenues sur l’âme
centrale par la force d’attraction magnétique.
[0092] Ainsi, la présence d’une induction magnétique
pour attirer les particules abrasives vers l’âme 4 : 

- permet un dépôt plus rapide des particules abrasives
sur l’âme 4, et

- rend plus difficile le décollement des particules 6 de
l’âme 4 par les turbulences hydrodynamiques liées
au déplacement de l’âme 4 dans le bain 36.

[0093] Lors d’une étape 208, la deuxième couche 12
de liant est déposée par électrolyse dans le bain 52.
[0094] Enfin, lors d’une étape 210, le fil 3 ainsi fabriqué

est enroulé sur la bobine 68.
[0095] L’utilisation d’une induction magnétique pour
attirer les particules abrasives 6 sur l’âme 4 laisse des
traces caractéristiques sur le fil 3 ainsi fabriqué. En effet,
l’utilisation de l’induction magnétique induit une organi-
sation spécifique des particules  abrasives sur l’âme cen-
trale qui n’existe pas en cas d’absence d’utilisation de
cette induction magnétique. Cette organisation spécifi-
que dépend du dispositif d’aimantation utilisé. Par exem-
ple, si certaines des particules abrasives sont oblongues
et présentent leur plus grande longueur le long d’un grand
axe, il a été constaté que lorsque l’âme centrale ou les
particules abrasives sont aimantées par un dispositif tel
que les dispositifs 26, 44 ou 104 et peut être 114, le grand
axe des particules oblongues se rapproche de la normale
de la surface de l’âme centrale. Typiquement, pour au
moins 55% des particules oblongues et, généralement,
pour plus de 80 ou 90% des particules oblongues, l’angle
entre leur grand axe et la normale à la surface de l’âme
centrale passant par cette particule est inférieur à 70° ou
45° ou 30°. En d’autre terme, une pointe des particules
oblongues est dirigée vers l’âme tandis que la pointe op-
posée est dirigée vers l’extérieur du fil. Cela favorise l’éro-
sion du matériau à découper car c’est la pointe des par-
ticules oblongue qui fait saillie sur la face extérieure du
fil de découpe plutôt que ses flancs. Pour cette raison,
dans certains modes de réalisation, au moins 10% et,
généralement, au moins 30% ou 50% au 80%, des par-
ticules abrasives sont des particules oblongues. De pré-
férence, le rapport de forme des particules oblongues
est supérieur à 1,5 ou 2 ou 4. Le rapport de forme est ici
défini comme étant la longueur de la particule abrasive
oblongue le long de son plus grand axe divisé par sa
largeur. La largeur de la la particule est mesurée le long
d’un plus petit axe. Le plus petit axe est perpendiculaire
au plus grand axe et coupe le plus grand axe à mi-dis-
tance entre les extrémités les plus éloignées de la parti-
cule situées sur ce grand axe. Parmi la multitude de petits
axes possibles répartis sur une portion angulaire de 180°,
celui utilisé pour mesurer la largeur est celui qui donne
la plus petite valeur pour la largeur.
[0096] Si les particules abrasives sont attirées et main-
tenues par aimantation sur l’âme centrale avant d’être
immergées dans le bain d’électrolyte, alors plus de 70
ou 85% des particules abrasives sont directement en
contact mécanique avec l’âme centrale dans le fil de dé-
coupe ainsi fabriqué. Une telle organisation des particu-
les abrasives ne se rencontre pas lorsque les particules
abrasives sont déposées à l’aide du bain 36 sans appli-
cation d’une induction magnétique. En effet, dans ce der-
nier cas, il existe une portion substantielle de particules
abrasives qui se fixe tardivement sur l’âme centrale. Les
particules fixées tardivement sont alors plus éloignées
de l’âme centrale que les particules fixées en premier.
Aujourd’hui, il ne semble pas qu’il existe d’autre moyen
que l’application d’une induction magnétique pour fixer
et retenir efficacement les particules abrasives sur l’âme
centrale avant de les plonger dans le bain d’électrolyte.
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Ainsi, la disposition précédemment décrite des particules
abrasives est aussi caractéristique de l’utilisation d’une
aimantation pour attirer les particules sur l’âme centrale
avant le dépôt du liant. Si l’âme centrale est déjà revêtue
d’une couche d’accroche avant que les particules abra-
sives soient attirées et maintenues par aimantation sur
l’âme centrale, alors ce qui vient d’être dit précédemment
reste vrai  sauf que 70 à 85% des particules abrasives
sont directement en contact avec cette couche d’accro-
che et non plus directement en contact mécanique avec
l’âme centrale. Dans le cas où l’âme centrale présente
un moment magnétique radial, la densité de particules
abrasives peut être plus importante à proximité des pôles
magnétiques créés sur l’âme 4.
[0097] De plus, si l’induction magnétique est appliquée
pendant le dépôt électrolytique, cela peut aussi conduire
à une organisation spécifique des molécules du liant 8
sur l’âme 4.
[0098] Enfin, si l’âme 4 ou les particules 6 sont aiman-
tés de façon permanente pendant la fabrication du fil 3,
le fil 3 ainsi fabriqué présente une aimantation perma-
nente de l’âme ou des particules abrasives si le fil n’est
pas volontairement désaimanté avant d’être commercia-
lisé.
[0099] La figure 20 représente un autre mode de réa-
lisation possible du procédé de fabrication du fil 3. Ce
procédé est identique au procédé de la figure 19 sauf
que l’étape 204 est omise et les étapes 202 et 206 sont
remplacées par des étapes, respectivement 222 et 224.
[0100] Lors de l’étape 222, des particules abrasives
aimantées sont déposées sur l’âme centrale en matériau
magnétique. Les particules abrasives sont alors attirées
vers l’âme centrale et maintenues sur l’âme centrale 4.
L’étape 222 est réalisée avant que l’âme 4 soit immergée
dans un bain d’électrolyte. L’étape 222, se poursuit di-
rectement par l’étape 208.
[0101] Lors de l’étape 224, un champ magnétique ex-
térieur est appliqué pour maintenir les particules abrasi-
ves sur l’âme centrale. Ce champ magnétique extérieur
est par exemple appliqué à l’aide du dispositif 44 mais
sans nécessairement déplacer l’aimant 110. Cette étape
224 peut débuter en même temps que l’étape 222 ou
juste à la fin de l’étape 222. Idéalement, l’étape de 224
se prolonge jusqu’à ce que les particules abrasives
soient fixées sur l’âme 4 par le liant. Par exemple, l’étape
224 se prolonge jusqu’à la fin de l’étape 208. Cette façon
de réaliser le fil 3 permet d’obtenir une répartition unifor-
me des particules sur la périphérie de l’âme 4.
[0102] De nombreux autres modes de réalisation sont
possibles. Par exemple, l’âme 4 peut être formée de plu-
sieurs brins entrelacés entre eux. De même, l’âme 4 peut
être réalisée dans d’autres matériaux que des aciers. Par
exemple, l’âme 4 peut aussi être réalisée dans un maté-
riau diamagnétique ou paramagnétique.
[0103] Le revêtement 18 des particules abrasives n’est
pas nécessairement un matériau conducteur.
[0104] Le grain 16 peut être réalisé dans de nombreux
matériaux abrasifs différents. Par exemple, il peut être

réalisé en SiC, en SiO2 en WC, en Si3N4, en nitrure de
bore, en CrO2 ou en oxyde d’aluminium.
[0105] Le liant 8 peut aussi être réalisé dans un maté-
riau autre qu’un métal. Par exemple, en variante, le liant
est une résine.
[0106] Les différents dispositifs d’aimantation décrits
ici peuvent être combinés ensemble. En particulier, le
dispositif 104 peut être combiné avec l’un quelconque
des autres dispositifs d’aimantation décrits précédem-
ment de manière à combiner une aimantation permanen-
te axiale avec une aimantation radiale de l’âme centrale.
[0107] En variante, le dispositif 26 peut être omis. Dans
ce cas, l’âme centrale n’est pas aimantée de façon per-
manente. L’attraction des particules abrasives vers l’âme
centrale est alors provoquée soit par le dispositif 44 soit
par un dispositif d’aimantation tel que le dispositif 114
soit encore par l’aimantation permanente des particules
abrasives. En particulier, le dispositif d’aimantation 44
peut être utilisé seul.
[0108] Dans les dispositifs d’aimantation, tels que les
dispositifs 26 et 90, les bobines peuvent être remplacées
par des aimants permanents.
[0109] Dans une variante simplifiée, le dispositif 44
comporte une seule source de champ magnétique. Dans
ce cas, cette source de champ magnétique crée unique-
ment un moment magnétique dans l’âme centrale dont
la direction est toujours la même. L’actionneur 118 peut
alors être omis. Dans ce dernier mode de réalisation, de
préférence, l’âme centrale est alors entraînée en rotation
sur elle-même pour uniformiser la répartition des parti-
cules abrasives sur sa périphérie.
[0110] En variante le dispositif 44 comporte plusieurs
sources immobiles de champ magnétique disposées les
une après les autres dans le sens F. Une première et
une seconde de ces sources sont agencées pour créer
dans l’âme 4 les moments magnétiques, respectivement,
de directions M1 et M2. Ainsi, au fur et à mesure que
l’âme 4 avance dans le bain 36, celle-ci présente d’abord
le moment magnétique de direction M1 lorsqu’elle est
dans les lignes de champ de la première source puis le
moment magnétique de direction M2 lorsqu’elle est dans
les lignes de champ de la seconde source.
[0111] L’aimant 112 peut être remplacé par une source
de champ magnétique qui varie au cours du temps. En
effet, une fois que les particules abrasives ont été accro-
chées sur l’âme centrale, le champ magnétique de la
source peut être arrêtée ou modifiée. Par exemple, la
source alterne régulièrement entre un état où elle génère
le champ magnétique et un état où elle ne génère pas
de champ magnétique.
[0112] Lorsque le dispositif d’aimantation est le dispo-
sitif 114, il n’est pas nécessaire que l’âme centrale soit
réalisée dans un matériau magnétique. Par exemple,
l’âme 4 est en tungstène. En effet, le dispositif 114 permet
d’attirer les particules abrasives sur une âme centrale en
matériau non magnétique lorsque cette âme centrale est
immergée dans le bain 36.
[0113] Le courant généré par le dispositif 114 n’est pas
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nécessairement continu. En variante, il varie au cours du
temps. Par exemple, à intervalle régulier, le courant s’an-
nule.
[0114] Les différents dispositifs d’aimantation décrits
précédemment peuvent être activés uniquement par in-
termittence pour créer des sections de l’âme centrale
aimantée de façon permanente alternées avec des sec-
tions de l’âme centrale dépourvue d’aimantation perma-
nente. Ceci permet d’obtenir une alternance de plusieurs
sections successives dans le sens de la longueur du fil,
où chaque section a une densité de particules abrasives
différente des sections qui la jouxtent immédiatement en
amont et en aval. Par exemple, cela permet d’alterner
des sections dont la densité en particules abrasives est
au moins dix fois supérieure à la densité de particules
des sections jouxtant celles-ci.
[0115] Le passage dans le second bain 52 d’électrolyte
pour déposer une couche supplémentaire de liant peut
être omis si la couche 10 de liant déposée dans le premier
bain 36 est suffisamment épaisse pour maintenir de fa-
çon adéquate les particules abrasives sur l’âme centrale.
[0116] Dans une autre variante, les dépôts des cou-
ches 10 et 12 ne sont pas réalisés immédiatement l’un
après l’autre. Par exemple, la couche 10 est d’abord dé-
posée sur toute la longueur de l’âme centrale, puis l’âme
centrale ainsi revêtue uniquement de la couche 10 est
enroulée sur une bobine puis transportée vers un autre
bain d’électrolyte. Ensuite, la couche 12 est déposée sur
toute la longueur de l’âme centrale par une autre machi-
ne. Ainsi, le dépôt des couches 10 et 12 peut être réalisé
à des vitesses différentes.
[0117] Dans un autre mode de réalisation, les étapes
de dépôts de particules abrasives et de liants sont réité-
rées chacune plusieurs fois de manière à obtenir un em-
pilement de couches concentriques autour de l’âme cen-
trale 4, chaque couche étant formée de particules abra-
sives et de liants. Le fil multicouches ainsi obtenu est
plus résistant à l’usure.
[0118] Le dispositif pour faire circuler l’électrolyte dans
le bain 36 peut être réalisé à l’aide d’une hélice compor-
tant des pales entraînées en rotation autour d’un axe.
Ces pales ont typiquement chacune une surface supé-
rieure à 1 cm2. De préférence, l’hélice est placée dans
le ou les conduits de retour.
[0119] Dans un mode de réalisation simplifié, les buses
140 de projection sont omises. Dans ce cas, on conserve
simplement une circulation du bain 36 à la même vitesse
que l’âme centrale.
[0120] Dans un autre mode de réalisation, chaque bu-
se 140 est formée par un tube au moins deux fois plus
long que large. Cela permet d’améliorer la directivité du
jet de bain 36. Les buses peuvent être orientées de ma-
nière à ce que le jet présente aussi une composante de
vitesse non nulle dans la direction X. Par exemple, les
buses peuvent être inclinées par rapport à la direction
de l’âme 4 d’un angle supérieur à 95° ou inférieur à 85°.
Orienter les buses avec une composante dans la direc-
tion X permet d’éviter un gradient de la vitesse des par-

ticules juste au niveau des buses et de répartir les par-
ticules sur toute la longueur de la partie de l’âme 4 im-
mergée dans le bain.
[0121] Dans un mode de réalisation simplifié, le dispo-
sitif 132 pour faire circuler le bain 36 à la même vitesse
que l’âme centrale 4 est omis.
[0122] Le dépôt du liant sur l’âme centrale peut être
réalisé par d’autres moyens que par électrolyse. Par
exemple, l’électrolyse est remplacée par un dépôt chimi-
que de liant sans électrolyse. Un tel dépôt est connu sur
les termes français de « nickel chimique » et anglais de
« electroless ». Par exemple, on emploie à cet effet une
molécule réductrice telle que l’hypophosphite de sodium
(Na (H2PO2) ) .
[0123] Lorsque le liant est déposé par d’autres métho-
des que l’électrolyse, celui-ci peut être réalisé dans un
matériau non conducteur tel qu’une résine isolante.
[0124] Le dépôt des particules abrasives peut être aus-
si réalisé en dehors du bain d’électrolyte. Par exemple,
l’âme centrale est aimantée de façon permanente puis
les particules abrasives sont pulvérisées sur l’âme cen-
trale avant que celle-ci ne soit immergée dans le bain
d’électrolyte. Les particules abrasives sont alors rete-
nues par aimantation sur l’âme centrale. L’âme centrale
ainsi revêtue est ensuite immergée dans un bain d’élec-
trolyte. Dans ce cas, le bain d’électrolyte ne contient pas
nécessairement de particules abrasives.
[0125] Ce qui a été décrit précédemment s’applique
également au cas où l’âme centrale ne se déplace pas
lorsqu’elle est immergée dans le bain d’électrolyte. Par
exemple, l’âme centrale peut être une boucle fermée.
Dans ce cas, la totalité de la boucle est immergée dans
le bain en une seule fois. L’âme centrale est alors immo-
bile dans ce bain d’électrolyte.
[0126] Enfin, plusieurs fils peuvent être fabriqués en
parallèle. Dans ce cas, plusieurs âmes centrales sont
simultanément immergées en parallèle dans les mêmes
bains d’électrolyte précédemment décrits et chaque âme
se déplace parallèlement aux autres. Ceci permet no-
tamment de réduire le nombre d’équipements nécessai-
res pour fabriquer le fil.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un fil de découpe formé de
particules abrasives maintenues sur une âme cen-
trale par un liant, ce procédé comportant :

a) le déplacement (200, 204) de l’âme centrale,
à l’intérieur d’un bain d’électrolyte contenant les
particules abrasives et des ions du liant, à une
vitesse V1 dans la direction longitudinale de
l’âme centrale,
b) l’application (204) d’une différence de poten-
tiels entre l’âme centrale en déplacement et une
électrode de travail pour provoquer le dépôt par
l’électrolyse du liant et des particules abrasives
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sur l’âme centrale,

caractérisé en ce que le procédé comporte en mê-
me temps que les étapes a) et b), la création (204),
à l’aide de pales ou d’une pompe, d’un courant
d’électrolyte à l’intérieur du bain parallèlement à
l’âme centrale et dans la direction de déplacement
de l’âme de manière à entraîner la circulation de
l’électrolyte le long de l’âme centrale à une vitesse
V2 non nulle égale à la vitesse V1 à plus ou moins 5
m/min près.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la vi-
tesse V2 est égale à la vitesse V1 à plus ou moins 1
m/min près.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le bain d’électrolyte ou une
partie du bain d’électrolyte est projeté à l’aide de
buses contre l’âme centrale avec une vitesse V3,
dans une direction perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale de l’âme centrale, comprise entre 50% et
150% de la vitesse V1.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la vitesse V1 est supérieu-
re ou égale à 6 m/min.

5. Appareil de fabrication d’un fil de découpe formé de
particules abrasives maintenues sur une âme cen-
trale par un liant, cet appareil comportant :

- un bain (36) d’électrolyte contenant les parti-
cules abrasives (6) et des ions du liant,
- un dispositif (68, 70) de déplacement de l’âme
centrale, à l’intérieur du bain d’électrolyte, à une
vitesse V1 dans une direction longitudinale de
l’âme centrale,
- une électrode (40) de travail immergée dans
le bain d’électrolyte, et
- une source (28) de tension appliquant une dif-
férence de potentiels entre l’âme centrale en dé-
placement à l’intérieur du bain d’électrolyte et
l’électrode de travail pour provoquer le dépôt par
électrolyse du liant et des particules abrasives
sur l’âme centrale,

caractérisé en ce que l’appareil comporte un dis-
positif (132) apte à créer, à l’aide de pales ou d’une
pompe, un courant d’électrolyte à l’intérieur du bain
d’électrolyte parallèlement à l’âme centrale et dans
la direction de déplacement de l’âme centrale de ma-
nière à entraîner la circulation de l’électrolyte le long
de l’âme centrale à une vitesse V2 non nulle égale
à la vitesse V1 à plus ou moins 5 m/min près.

6. Appareil selon la revendication 5, dans lequel l’ap-
pareil comprend au moins une buse (140) de pro-

jection apte à projeter le bain (36) d’électrolyte contre
l’âme centrale avec une vitesse non nulle dans une
direction perpendiculaire à la direction longitudinale
de l’âme centrale.

7. Appareil selon la revendication 6, dans lequel l’ap-
pareil comporte plusieurs buses (140) réparties uni-
formément le long de la périphérie extérieure de
l’âme centrale.

8. Appareil selon l’une quelconque des revendications
6 à 7, dans lequel ladite au moins une buse (140)
est montée déplaçable en rotation autour de l’âme
centrale et, l’appareil comporte un actionneur (162)
apte à entraîner ladite au moins une buse en rotation
autour de l’âme centrale.
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